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La carte d’identité d’une personne majeure est valable 15 ans, celle d’un enfant mineur est valable 10 ans.




Une circulaire préfectorale dispose que ces demandes devront être déposées auprès des mairies équipées du matériel nécessaire à l’établissement des pièces biométriques, soit les mairies de SERRES-CASTET, PAU, MORLAAS ou THEZE pour les plus proches.









	Préalablement au dépôt des dossiers dans ces mairies, il faudra obligatoirement prendre rendez-vous. SERRES-CASTET voir horaires (matin) et créneaux disponibles sur  https://www.rdv360.com/mairie-de-serres-castet#reservation-part  05 59 33 90 08 
	PAU 4, rue Henri IV   du lundi au vendredi 8h30 à 16h45 sans interruption  05 59 98 52 63 
	MORLAAS du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h  05 59 33 40 41 
	THEZE du lundi au jeudi de 9h30 à 12h30, le vendredi de 14h à 16h30 / 05 59 04 86 90





Les cartes délivrées à compter du 01.01.2014 seront valables 15 ans (pour les majeurs uniquement). Seuls motifs permettant leur remplacement : vol/perte, changement d’état civil, changement d’adresse.




Cette durée s’applique également aux cartes délivrées depuis le 02/01/2004 : leur prolongation est automatique, il n’est nul besoin de les faire renouveler pour modifier la date limite inscrite au verso.




Une préinscription se fait sur www.servicepublic




Les pièces à fournir sont :




– carte périmée OU 25 € en timbres fiscaux (en vente en ligne sur www.timbres.impots.gouv.fr) – déclaration de perte (mairie) ou de vol (gendarmerie) le cas échéant – copie intégrale de l’acte de naissance à demander à la mairie du lieu de naissance en cas de non production de l’ancienne carte d’identité ou d’un passeport en cours de validité, ou pour une carte périmée depuis plus de 2 ans – copie intégrale de l’acte de mariage (à demander à la mairie du lieu de mariage) pour ajout du nom d’époux/se – justificatif de domicile (copie de facture eau, électricité ou avis d’imposition) + attestation et carte d’identité du parent hébergeant pour les majeurs domiciliés chez leurs parents – 2 photos d’identité (photographe ou photomaton)




Les empreintes et signatures sont prises en mairie (empreinte obligatoire dès 13 ans).




Des questions ? Vous trouverez des précisions sur www.service-public.fr
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Retrouvez-nous




	Adresse
	Mairie de Momas
	5 place de la Mairie
	64230 - MOMAS
	communedemomas@orange.fr






Heures d’ouverture




	lundi de 14h à 18h30
	jeudi de 14h à 18h30
	Permanence de Monsieur le Maire / élus : lundi et jeudi de 17h30 à 18h30.





À propos de ce site


Site officiel de la Commune de Momas
en Béarn
Pyrénées-Atlantiques



					
 
			
 
		
 
		
			
		
		

	
		

			
		
			


Politique territoriale Béarn : 




Communauté des Communes des Luys en Béarn




Conseil Départemental 64




Siectom (Collecte Déchets Ménagers




Syndicat Luy Gabas Lees (Eau Assainissement)
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